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Organisation politique fondée en 1949, le Conseil de l'Europe veille au renforcement de la démocratie et des droits de 
l'homme à l'échelle du continent. Il élabore des réponses communes aux défis sociaux, culturels ou juridiques posés 

à ses 47 Etats membres. 
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Assemblée générale des Nations unies : adoption à 
l’unanimité de la résolution sur une coopération accrue 
avec le Conseil de l’Europe 
 
Strasbourg, 04.11.2008 – Appelant à une coopération plus étroite entre 
l’Assemblée générale des Nations unies et le Conseil de l’Europe, une nouvelle 
résolution de quatre pages rend hommage au Conseil de l’Europe pour ses 
initiatives récentes, notamment l’entrée en vigueur plus tôt cette année de la 
Convention contre la traite des êtres humains et la Campagne contre la violence 
faite aux femmes. 
 
« Certaines personnes prétendent qu’un monde en proie à une tourmente 
économique et à des menaces terroristes devrait avoir d’autres priorités que les 
droits de l'homme » a déclaré le Secrétaire général du Conseil de l’Europe Terry 
Davis au cours du débat à l’Assemblée générale qui a précédé le vote, et il a 
ajouté : « Elles ne peuvent pas faire plus grande erreur. » 
 
« C’est précisément à des moments comme ceux-là que se fait sentir de 
manière plus impérieuse que jamais la nécessité de préserver les valeurs de 
l’humanité que sont la justice, l’égalité, la solidarité, la tolérance et le respect 
mutuel » a-t-il souligné. 
 
La résolution encourage, entre autres actions spécifiques, la coopération future 
entre les deux organisations dans la lutte contre le blanchiment de capitaux, la 
cybercriminalité et la corruption, et préconise une action commune pour la 
promotion de la démocratie et de la bonne gouvernance, en renforçant 
notamment les liens entre la Décennie des Nations unies pour l’éducation au 
développement durable et le projet du Conseil de l’Europe sur l’éducation à la 
citoyenneté démocratique et aux droits de l’homme. 
 
La résolution « montre bien que l’Europe n’est pas seule » a ajouté le Secrétaire 
général, « nous savons que nous faisons partie de la majorité ici, à l’Assemblée 
générale des Nations Unies. » 
 
 
Lien vers le discours de Terry Davis 
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